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14 juin 2000

Vite, la taxe Tobin !

Selon Keynes, «il n’y a pas grand-
chose à attendre de bon d’une
situation où le développement d’un

pays devient le sous-produit des activités d’un
casino». Or aujourd’hui, l’entreprise n’est
plus qu’une entité abstraite servant de
support à la création de valeur boursière,
et la croissance économique est de moins
en moins liée aux besoins des êtres
humains. La taxe Tobin est un projet de
réponse à cet état de fait.

A ceux qui s’y opposent sous prétexte
que son taux est dérisoire, répondons
que 80% des transactions correspondent
à des allers-retours d’une durée inférieure
à la semaine ouvrable, et bien souvent il

ne s’agit que de
positions de
quelques jours,
voire de quelques
h e u r e s ,
complè tement
déconnectées de
l’économie réelle. Et
surtout qu’une taxe de
0,2% par transaction
représenterait, à l’échelle d’une année,
77% pour des capitaux effectuant un
aller-retour chaque jour, 19% dans le cas
d’un aller-retour par semaine, et tout de
même 4,7% si c’est un par mois.

Concrètement, si le dollar vaut 7,07 F

à Tokyo et 7,04 F à
Paris, si j’achète 30

millions de francs de
dollars à Paris et que je les
revends à Tokyo, je récupère
(30/7,04)*7,07=30,1278
millions, soit un gain de
127800F environ. Une taxe

à 0,2% me fait payer 60000F à
Paris et 60300F environ à Tokyo,

c’est-à-dire un total de 120300F.
A ceux qui ont courageusement

affirmé qu’il s’agit d’une bonne idée mais
inapplicable, déclarons que toutes ces
transactions électroniques laissent des
traces, et que la taxe Tobin serait plus
facile à mettre en place que l’euro qui va
pourtant bel et bien se faire…

A ceux qui arguent que cette taxe
serait détournée par les spéculateurs,
expliquons qu’il s’agit d’une raison de
plus pour lutter contre les fraudeurs,
comme pour la TVA ou l’impôt sur le
revenu, et qu’il est indispensable de
l’associer à un démantèlement des
paradis fiscaux où les capitaux se
réfugieraient, comme le Luxembourg
que l’Europe abrite en son sein, ou
comme Monaco ou le Liechtenstein
qu’elle tolère, voire utilise.

A ceux qui prétendent que la taxe
Tobin ne peut réussir que si tous les états
l’instituent simultanément, précisons que
la France va assurer la direction de
l’Union Européenne à compter du 1er

juillet 2000 et que la zone euro constitue
sans doute une entité suffisamment large
pour réussir le premier pas. Il est
décidément temps de mettre en place la
taxe Tobin que nous appelons de nos
vœux.

Damien MILLET
Suite page 3

JUIN
!!!!! 30 juin – 1er juillet : Millau, manifestation de soutien aux inculpés de

la Confédération paysanne. Vendredi : animations de rue, forum sur la
mondialisation, suivi du procès sur podium ; le soir grand concert gratuit
(Francis Cabrel, Zebda, Noir Désir …). Samedi : théâtre de rue, forums…
Départ en car d’Orléans le jeudi 29 à minuit, hébergement en camping
(prévoir tente et sac de couchage), retour le 2 juillet vers 2h. Prix : 200 F
pour les actifs, 100 F pour chômeurs, étudiants, précaires. Inscription avant
le 23 juin auprès de Mireille Vallet (tél./fax : 02 38 44 73 28).

AOUT
! 23 – 26 : Université d’été, La Ciotat. Cycle d’enseignement « pour une

économie au service de l’homme », travaux pratiques et ateliers spécialisés,
colloque sur la régulation du commerce et … nuits d’Attac.

SEPTEMBRE / OCTOBRE
! Mardi 5, C.A. à 20 h 30 Maison des associations.
! Mardi 12, Conférence « Les OGM ou la guerre au vivant » à 20 h 30

au Muséum d’Orléans. Invités : Jean-Pierre BERLAN, directeur de
recherches à l’INRA et Laurent NEYRET, juriste.

! Jeudi 21, Rencontre des adhérents, à 20 h 30 au café « Autour de la
Terre », 7 place Ste Croix à Orléans.

! 25 sept. – 7 oct. : Forum des droits de l’homme. Conférences et tables-
rondes organisées par la municipalité d’Orléans en lien avec Attac.

! Dimanche 1er octobre : stands et manifestations au Campo Santo. ATTAC
sera présent avec d’autres associations dans un espace organisé sur « les
inégalités ici et là bas ».
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Compte-rendu AG du 19 mai 2000
Rapport moral et financier.

ACTIF PASSIF
Retour sur adhésions nationales      9 002,50 F Cotisation Journal Officiel    235,00 F
Adhésions locales  6 885,00 F Cotisation Maison des associations   495,00 F
Participation manif 27/11  1 176,00 F Assurance MAAF 1999 et 2000 1 252,00 F
Participation soirée Attac 12/01     470,00 F Location salle    993,70 F
Vente livres  1 387,00 F Frais de tirage et d’envoi 6 490,96 F
Vente cassette OMC     300,00 F Achat livres 1 453,00 F

Achat cassettes OMC    550,00 F
Banderoles 1 821,06 F
Frais manif 27/11 1 011,76 F
Participation campagne Agir Ici
- Armes légères        91,25 F
Fournitures soirée Attac 12/01      723,16 F
Frais de transport   1 316,00 F

19 220,50 F 16 432,89 F

Stock livres      670,00 F
Créance participation manif 27/11(LCR)        98,00 F EXCEDENT   3 555,61 F
Total 19 988,50 F Total 19 988,50 F

participants se sont inscrits pour
assurer une présence sur les marchés
et contacter des élus.

Election du  conseil
d’administration.

La moitié du CA (huit sur un total
de 15) était renouvelable. Le CA a
proposé une liste comprenant des
personnes appartenant aux organismes
fondateurs d’Attac (statuts d’Attac
national) et/ou travaillant activement
pour Attac 45 à laquelle se sont ajoutées
deux candidatures reçues par le CA.

Ont été élus : Christian Weber, 54
voix ; Damien Millet, 52 ; Emmanuel
Le Guirriec, 49 ; Jean-Pierre Masson,
48 ; Marie-Claire Cazeneuve, 47 ;
Christiane Laribi, 46 ;  Philippe Lalik,
45 ; Ronan Dissez, 43.

Ont également obtenu : Arnaud
Tricot, 27 voix ; Frédéric Tarche, 11.

Intervention de Régine
Tassi.

Vers 21h30, notre invitée Régine
Tassi, membre du CA national d’Attac,
s’est exprimée sur l’action de
dénonciation des masters de
l’économie qu‘elle a entreprise cet hiver
au niveau national. Le Ministère de
l’Education, sensible à l’ampleur de la
contestation, recevra bientôt une
délégation d’Attac pour discuter du
sujet. Régine a ensuite répondu aux
questions de l’assemblée sur la Taxe
Tobin et sur des questions plus
générales concernant le
fonctionnement d’Attac national.

Nous nous sommes quittés
espérant nous revoir au mois d’août à
la Ciotat pour l’Université d’été.

Christine Launay

Abonnement
Si vous n’avez pas encore acquitté

votre cotisation pour 2000, merci
d’envoyer votre bulletin d’abonnement
afin de recevoir la lettre à partir du
numéro 5.

RAPPORT 

MORAL

Le vendredi 19 mai, Christian Weber
a introduit l’Assemblée Générale par le
rapport d’activités d’Attac 45 1999-2000
(il est possible de lire ce rapport sur le
site web d’Attac 45). Puis, Mireille Vallet
notre trésorière a dressé le bilan
comptable de l’association. Le
principal poste de
dépenses est
représenté par le
tirage et la
diffusion de la
L e t t r e
d’ATTAC 45.
Dans la mesure
ou le paiement
d’une double
cotisation, nationale et
locale, sera d’autant plus
mal compris à l’avenir que les 2
paiements seront à des ordres et des
adresses différents (nous ne pouvons

plus encaisser la cotisation nationale) il
est proposé de supprimer la cotisation
locale de 50 F et de la remplacer par un
abonnement du même montant à la
Lettre d’Attac 45, étant entendu que les
cotisations locales 2000 déjà payées
seront transformées en abonnement.

Le rapport moral est adopté à
l’unanimité, le rapport financier à
l’unanimité moins 2 voix. La résolution

sur la transformation de la cotisation
locale en abonnement est également
adoptée par l’assemblée. Les adhérents
ayant déjà payé leur cotisation locale
pour l’an 2000 recevront d’office la
Lettre d’Attac 45 tout au long de

l’année. Les autres
seront incités à
payer les 50 F
d’abonnement.

La discussion
a fait apparaître la
nécessité de
maintenir un
rythme régulier
c o n f é r e n c e s ,
manifestations et
rencontres. Le
groupe local

devra pérenniser un rendez-vous
mensuel où les adhérents et les

sympathisants d’Attac auront la
possibilité de se retrouver pour discuter
de façon informelle. L’interpellation
des élus sera aussi l’une des priorités
d’Attac à la rentrée prochaine (voir page
6) . De façon plus urgente une
sensibilisation est à faire sur les marchés
à propos de la nouvelle directive
européenne entrée en vigueur le 16 mai
(pétition « sauvons nos marchés »). Une
liste a circulé durant l’AG où les



- 3 -

Qui est qui au CA d’Attac 45 ?
" Marie-Claire CAZENEUVE, professeur

d’espagnol retraitée, relais local d’Agir
Ici, vice-présidente

" Pierre CHENINI, travaille dans la protection
sociale, défend la retraite par répartition

" Nicolas CHOMEL, agronome, actuellement en recherche d’emploi
" Ronan DISSEZ, animateur socio-culturel, responsable du groupe de

travail « éducation populaire »
" Bernard HAUDEVILLE, professeur d’économie à l’université
" Charles HUARD, cadre technique organismes sociaux, animateur A C !
" Philippe LALIK, « écolo critique », comptable, responsable du groupe

de travail « sauvegarde des forêts »
" Christiane LARIBI, enseignante, comité de parrainage des sans-papiers,

correspondante syndicat FSU
" Christine LAUNAY, intermittente du spectacle, audiovisuel, secrétaire

générale, responsable du groupe de travail sur l’économie dans le Loiret
" Emmanuel LE GUIRRIEC, contractuel CNRS, webmestre site
" Jean-Pierre MASSON, agence de l’eau Loire-Bretagne, permanent au

syndicat CFDT environnement (FGTE), vice-président
" Damien MILLET, professeur de mathématiques, responsables des listes

de diffusion et d’adhérents, trésorier
" Mireille VALLET, Confédération paysanne du Loiret, trésorière

adjointe
" Christian WEBER, géologue retraité, gérant de la CIGALE d’Orléans,

président
" Charles WILLIAM, éducateur spécialisé, militant Héliotrope (se nourrir

différemment), secrétaire général adjoint

Grande Nouvelle :  le comité
ATTAC de l’Assemblée nationale va
déposer un nouvel amendement
«Tobin» dans le collectif  budgétaire
2000 !

Espérons que, cette fois, les
membres de ce comité seront dignes
de se recommander d’Attac et de ses
23000 membres,  et qu’ils seront
présents dans l’hémicycle le jour (ou le
soir) du vote..

D’autant que l’arme qui devrait
nous permettre de lutter contre la
«dictature des marchés financiers» a été
quelque peu élimée au passage : elle
ne «pèse» plus que 0,05% (contre 0,1%
initialement), et son application est
«conditionnée à son instauration dans
d’autres pays». Pas de quoi émouvoir
les spéculateurs... Surtout que ceux
qui «investissent dans l’économie
réelle» (comprenez sur le marché des
actions) ne sont pas visés.
Adieu courage politique... Si on avait
attendu que tous les États s’y mettent
pour abolir la monarchie, le travail des
enfants, la peine de mort, et j’en passe...

Tant qu’à faire, je comprends
l’attitude d’Alain Krivine qui s’est
abstenu de voter une étude de
faisabilité pour savoir si vraiment il était
intéressant d’envisager d’instaurer une
taxe Tobin en Europe, tout en
s’assurant qu’elle ne gênerait pas les
«investisseurs» et autres «créateurs de
richesses», et divers «considérants»
sidérants !

Pendant ce temps le bulldozer
libéral avance : notre gouvernement
pluriel ne désespère pas de saborder
notre système de protection sociale
«archaïque» pour le remplacer par le
très contemporain modèle anglo-
américano-scandinave. RMI, CMU et
minimum vieillesse pour tous (merci
État providence), et pour ceux qui
pourront, voyez votre Assureur/
Banquier/Conseil.

Alors, il me vient une question :
quand est-ce qu’on passe à l’Attac ?

Nicolas Chomel, 17 mai 2000

Vite, la taxe Tobin !
(Suite de la page 1)
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Groupe de Travail Education Populaire
L’idée d’éducation populaire est depuis

peu associée à l’objectif d’Attac national.
Cette notion recouvre pour nous la
nécessité de donner à tous la possibilité de
se former, d’apprendre, d’accéder à
n’importe quel âge ou condition sociale,
aux connaissances, au savoir nécessaire à
la compréhension et la maîtrise du monde
qui nous entoure. (Cela est résumé dans
une phrase, extraite du film Charbon Ardents,
« Le savoir c’est le pouvoir »). Plus
pratiquement nous souhaitons nous
donner les moyens de pouvoir comprendre
les phénomènes liés à l’économie et aux
domaines mis en jeu par les marchés
financiers (tels que l’agro-alimentaire, les
biotechnologies par exemple). Cela rejoint
en fait l’objectif d’Attac de réappropriation
de l’espace public par le citoyen.

Concrètement nous souhaitons mettre
en place des actions, tels les « Nouveaux
Cafés du Commerce », destinées à former

et informer le « grand public » à propos
des phénomènes liés à l’économie. Cela se
fera sous la forme de transmission de
savoir, de campagne d’information... Le 14
avril la première manifestation  s’est tenue
au Petit Bouchon de la Lionne, à Orléans, sur
le thème de la Bourse. Nous devons la
réussite de cette manifestation à Guy
Desmarest, que nous remercions.

Nous vous invitons à nous rejoindre
que vous ayez des savoirs à partager ou
que vous souhaitiez en acquérir. Nous
cherchons par ailleurs des personnes sus-
ceptibles d’intervenir lors de nos
manifestations sur des sujets ponctuels.
Nous travaillons cependant sur des savoirs
de base permettant de mieux comprendre
les interventions « d’experts » lors des
conférences.

Contact : Ronan DISSEZ - tél :
02.38.77.04.71 ou  ronan.dissez@laposte.net
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Bulletin d’adhésion à ATTAC
! Adhésion ! Renouvellement "(n° de carte :____________ )
Comité local : _______________________________________

Particulier
Nom (en capitales) : Prénom :
Homme !       Femme ! Année de naissance : 19__
Activités (professionnelles et autres) :____________________________________

Personne morale
Association !    Syndicat !     Entreprise !    Collectivité locale !     autre !

Raison sociale (en capitales): Représenté par :
Coordonnées
Adresse : ____________________________________________________________________________
Code postal : __________ Ville : __________________________ Pays : ___________________
Téléphone :_________________ Télécopie : __________________ Mèl : _______________ @ _______

!"Adhère à l’association ATTAC et verse ma cotisation pour l’année 2000 d’un montant de:
!"50 F (chômeurs, RMistes) !  100 F (étudiants)
!  200 F (actifs, associations locales des membres fondateurs) !  500 F (association natioanle)
!  1000 F (collectivités locales, entreprises, syndicats nationaux)

!"Il m’est possible d’apporter un soutien complémentaire à l’association. Je mets à la disposition
        d’ATTAC des moyens:

!"humains (temps, compétences) ou matériels (précisez) :
!   financiers :

J’effectue le règlement :
!  par chèque bancaire ou postal
!  Par carte bancaire - N° de carte : _____________________ date d’expiration : _____________

Signature

A adresser par courrier à
ATTAC Services Adhésions 60646 Chantilly Cedex - France

Abonnement à la lettre d’ATTAC 45
Nom (en capitales) : ________________________________  Prénom : _______________________
(ou) Personne morale

Coordonnées
Adresse : ____________________________________________________________________________
Code postal : __________ Ville : __________________________ Pays : ___________________
Téléphone :_________________ Télécopie : __________________ Mèl : _______________ @ _______
!  Je désire être tenu(e) informé(e) des actions et des réflexions de mon groupe local et je
      m’abonne (ou me réabonne) à la  lettre d’ATTAC 45, au tarif  de 50 francs pour l’année.

Merci d’adresser ce coupon spécifique à l’abonnement avec un chèque de 50 F à
ATTAC 45 - 46 ter rue Sainte-Catherine 45000 ORLEANS
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Atac   attaque   ATTAC

La multinationale de la grande
distribution International Su-
permarket Stores, propriétaire,

entre autres, de l’enseigne Atac (avec un
seul T), s’est opposée au dépôt de la mar-
que ATTAC (avec 2 T, c’est nous) à
l’Institut national de la propriété
industrielle (INPI), au motif que les deux
sigles «seraient phonétiquement
identiques et visuellement si proches
qu’ils laissent une impression d’identité».

Parmi les centaines de domaines
«protégés» par Atac, et qui vont des
couches culottes au dressage d’animaux,
en passant par les fouets, l’amiante et le
mica, figurent notamment «éducation,
formation,  activités sportives et
culturelles, édition de livres, de revues,
production de spectacles, de films,
organisation et conduite de colloques,
conférences, congrès, organisation
d’expositions à buts culturels et éducatifs,
recherche scientifique et industrielle,
etc.» Les clients des supermarchés Atac
seront sans doute surpris de cette
vocation culturelle, éducative et
scientifique dont ils n’ont jamais vu la
moindre concrétisation !

La direction de l’INPI ayant donné
suite à l’opposition à l’enregistrement de
notre marque ATTAC dans ces
domaines, notre association a fait appel
et le procès vient devant la 4ème
chambre de la Cour d’appel de Paris le
13 juin.

L’enjeu est considérable. Si Atac
obtient satisfaction devant la Cour, nous
risquons non seulement de ne plus
pouvoir utiliser notre sigle pour nos
publications, colloques, expos, films,
mais ensuite de faire l’objet d’une
interdiction d’utiliser le sigle tout court

et donc de devoir changer
le nom de notre

association.

Les méthodes de pression et de
chantage de la grande distribution sur
les producteurs, et ses pratiques socia-
les rétrogrades ont conduit le
gouvernement à lui imposer un
minimum de contraintes dans son récent

projet loi sur les nouvelles régulations
économiques. Voila maintenant qu’un
de ses fleurons s’en prend à ATTAC
sous des prétextes fallacieux, car on ne
voit pas bien qui pourrait confondre un
supermarché avec une association
luttant contre l’hégémonie de la sphère
financière ! Nous avons plutôt le
sentiment que c’est ATTAC qui,
indirectement, fait de la publicité à Atac,
notre sigle étant fréquemment cité dans
la presse et l’audiovisuel...

Il est clair que nous ne nous
laisserons pas dépouiller de ce sigle
maintenant mondialement connu. C’est
le message qu’ATTAC 45 s’est efforcé
de faire remonter à la direction de cette
chaîne. A cette fin, nous avons rendu
visite aux supermarchés de St Jean de
Braye, Jargeau, et Orléans, et tous les
supermarchés Atac du Loiret ont été
contactés à ce sujet. Nous leur avons
indiqué que les consommateurs que
nous sommes, et tous ceux que nous ne
manquerons pas de mobiliser, ne
resterons pas inertes face à la prétention
de nous «effacer» du paysage civique.
S’il n’y a pas de règlement à l’amiable,
nous prendrons acte que leurs caddies
ne semblent pas être le meilleur moyen
pour véhiculer nos idées !

ATAC : Appel à la Traque
des Associations

Citoyennes ?

Au cours du mois de mai, il est
apparu que la liste électronique

d’Attac 45 ne satisfaisait pas tous les
adhérents connectés. Certains
souhaitaient faire part régulièrement de
leurs remarques ou de leurs coups de
gueule (et de leurs encouragements
parfois...), d’autres désiraient y recevoir
une information de la part d’Attac 45
mais pas les commentaires ni les états
d’âme de tel ou tel. Il devint donc
évident que nous devions nous équiper
de deux listes : une liste de diffusion et
une liste de discussion. C’est désormais
chose faite.

La liste attac45-informer, qui
existait déjà, est la liste de diffusion. A
partir de maintenant, seuls les respon-
sables locaux d’Attac 45 pourront y
déposer des messages. Tous ceux qui y
étaient inscrits le restent, et recevront
de cette façon un nombre limité de
messages, portant notamment sur la vie
de notre mouvement, les différents ren-
dez-vous, les initiatives importantes.
Pour s’inscrire à cette liste, il suffit
d’envoyer un message vide à attac45-
informer-request@attac.org dont
l’objet est subscribe.

La liste attac45-discuter, toute
nouvelle, permettra à ceux qui le
souhaitent de s’exprimer librement et
d’échanger les points de vue. Tous les
inscrits pourront y poster des messages.
Pour cela, il faut faire la démarche de
s’inscrire, que l’on soit déjà inscrit à la
première ou non. Pour y envoyer un
message, il faudra l’adresser à attac45-
discuter@attac.org. Pour s’inscrire à
cette liste, il suffit d’envoyer un message
vide à attac45-discuter-
request@attac.org dont l’objet est subs-
cribe.

Ce texte a déjà été envoyé à tous les
adhérents et sympathisants nous ayant
donné leur mél. Pour tout
renseignement supplémentaire, je suis
à votre disposition à l’adresse
liste.attac45@attac.org.

Damien MILLET
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Sauvons nos marchés !
U ne directive européenne

transposée en droit français*

fixe de nouvelles exigences relatives à
l’hygiène sur les marchés.

A partir du 16 mai 2000,  les
vendeurs sur les marchés de plein air
français doivent appliquer de nouvelles
« règles d’hygiène des produits
alimentaires remis directement aux
consommateurs ». Celles-ci compren-
nent des normes de température très
strictes qui nécessitent des
équipements très onéreux, risquant de
compromettre l’avenir des
producteurs-vendeurs sur nos marchés.

Nous sommes conscients de la
nécessité des mesures d’hygiène.
Cependant, les normes de température
imposées portent atteinte à l’originalité,
la diversité et l’authenticité des vrais
produits de terroir.

De plus, la fiabilité de ce système
de protection n’est pas garantie. La
production agricole industrialisée a
montré ses carences : listéria dans la
charcuterie, dioxine dans le poulet,
recours aux hormones pour la viande
bovine, sels nitrités dans la charcuterie,
OGM (organismes génétiquement
modifiés) dans les patisseries...

Les marchés de proximité sont et
doivent rester des lieux de plaisir

et de convivialité.
Les marchés populaires répondent

à un besoin. Ils assurent la diversité
sociale. En offrant une alternative à la
grande distribution, ils constituent les
éléments d’un véritable choix de
consommation. Les consommateurs
sont séduits par les produits agricoles,
et sont sensibles à la proximité de leur
origine. Le contact personnalisé avec
le producteur les rassure.

Soutenir les marchés de
proximité, c’est aussi la volonté de:

# préserver le goût et la qualité
gustative de nos aliments

# résister à l’uniformisation de nos

campagnes et de notre
alimentation

# assurer un commerce équitable
# oeuvrer pour un développement

durable
# maintenir le lien social
Aussi, nous réclamons la
pérennisation des marchés locaux
et nous demandons :

# la préservation et l’entretien des
marchés existants

# des mesures d’accompagnement
pour les petits commerçants.

* directive européenne du 14 juin 1993 et arrêté
français du 9 mai 1995

Protégeons les vendeurs sur
les marchés communaux !

OUI à l’hygiène, mais pas
avec des normes racket !
Cette pétition est en cours de signature
sur les marchés du département

CONFERENCE :
Le 19/09/2000 au Muséum d’Orléans
« Les OGM ou la
guerre au vivant »

Jean-Pierre BERLAN, Ingénieur
Agronome, Directeur de r echer che à
l’INRA-CTESI, Montpellier.

Un « semencier » n’a pas de mar-
ché tant que le grain récolté est aussi
la semence de l’année suivante. Avec
Terminator, les « sciences de la vie »

ont réparé l’injustice que commettent
les plantes (et les animaux) en se
reproduisant et se multipliant dans le
champ du paysan. Mais, en dévoilant
l’objectif  de stérilisation du vivant
qu’impose la loi du profit, cette
nécrotechnologie a aussi révélé les
impostures anciennes et actuelles des
«sciences de la vie».

Interpellation des élus
locaux

Lors de l’AG la dynamique
d’interpellation des élus sur les objectifs
d’ATTAC a été lancée. Elle repose sur
un dossier d’une vingtaine de pages
préparé spécialement. La démarche
pourrait ultérieurement amener la
municipalité à adhérer à ATTAC, mais
ce n’est pas l’objectif  immédiat. Le
dossier comprend deux parties :
ATTAC et les élus et les grandes lignes
d’ATTAC.

La première partie permet de
discuter des questions de démocratie
et de gestion municipale dans les
domaines :

# Economiques : promouvoir une
économie solidaire et de proximité,
chercher à savoir si les entreprises
présentes ou candidates à l’installation
sur la commune appartiennent à une
multinationale éthiquement correcte ;

# Sociaux : respect des droits des
travailleurs, vote des étrangers ;

#Environnementaux : refuser la
marchandisation de l’eau, des déchets,
refuser les OGM dans les cantines, pro-
mouvoir le développement durable …

La seconde partie permet d’aborder
les négociations multilatérales sur le
commerce international, la taxation des
mouvements de capitaux spéculatifs,
les paradis fiscaux, l’épargne salariale.

Le rendez vous est pris par un
membre d’Attac 45 qui de préférence
connaît l’élu. Il se rend au rendez vous
accompagné par un membre du bureau
d’Attac Loiret. L’entretien peut débuter
par une présentation d’Attac et se
poursuivre par une interpellation sur
les différents points du dossier, en
conduisant la discussion en fonction
des centres d’intérêt manifestés par
l’élu. Si cela paraît nécessaire un second
rendez vous peut être décidé. Le dos-
sier d’Attac est envoyé à l’élu au moins
une semaine avant la rencontre. La
rencontre peut amener à une
proposition de débat public avec l’élu.
Dans le fonctionnement du politique, un

autre monde est possible !


